
REPUBLIOI.IE POzuLAÏRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRER No BB-r79 du 15 Septenbre 19BB

portant créati.on. de 1a Commission
ad hoc chafgée de connaitre des faits
reprbchés aux -Camarades AJ.exls
VILLAçA et Pran_çois-Xavler AZIÂKOTJ
respectivement Chef Service et Chef
Servlce Adjoint du Magasin du Port
Autonome de Cotonou.

I,E PRBSIDENT DE LA REPI.IBLTQUE,
CTMF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSE]L E)GCUTIF NATIONAI,,

\(J lrordonnance No 77-12 du ÿ Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
les lois Constitutionnelles qui 1.tcnt modlfiée ;

VU ltordonnance No 80-6 du 11 Féurler 1980 édictant les disposi-
tlons en vue de 1a répress5.on disciplilaire des détournements
et certaines infractlons commls par 1es Agents de lrEtat et
les Employés des Collectlvités Locales ;

VU Ie décret I'Io 88-f15 du 29 Juillet 1988 portant composition du
Consell Exééutif National et de son Coqité Peniranent ;

SIJR -dée islon du Comité Permanent du Conseil Exécutif National en
sa séance d.u 20 Jù111et '1988,

DECRETE :

Artlcle 1er.- En applicatlon de 1r ordonrrance No 8O-6 du 11 Février
i3E6'-ffiîEée, iI èÀt créé une commission ad hoc de répression .

dlsclplinaire chargée de connaltre des falts reprochés aux Camara-
des Alexis VILLAÇA et François-Xavier AZTÀKOU respectivement Chef
Service et Chef Service Adjoint du Magasin du Port Àutonome de
Cotonou.

Article 2.- La composition de ].a commission est la suivaate :

Président : Canarade Conrlan Innocent D. T. OC,OUCHI du Ministère
de la Justlce, de lrTnspection des Entreprises Publiques
et Semi-Pub1ic1ues,

Membres : Camarades - Sabbas QUENIIM de lrlnspection Généra1e
drEtat, Section Financière ;

- I{athias GOGAIII de 1r Inspection Généra]e d I Etat,
Section Adnilistrative ;

.../...



- Llllane KOUASSI, du Ministère du Travail et des
Affaires Sociales i

. Kar1m YACOUBOU ALE, du Ministère des Flnances ;

- Capitaine Fataou BOUSSARI et Adjudant-Chef Moharnadou
CHABI des Forces Armées Populaires du Bénjr ;

- Mohamed YACOUB0U du Ministère de lrEquipement et des
Trangports.

Article 5.- La commission qui déposera son rapport dans les trente
l3ô)TôTFs qui sulvront sa-saisiie lndiquera iâ aate dteffet des
mesures qutelle aura préconisées.

$n@tg-!.- Le présent décret sera publié et communiqué partout or)
Eeso:E sera

Fait à COTONOU, le'15 Septembre 1986

par 1e Président de 1a Répub1lque,
Chef de lrEtat, hésldent du Conseil

Exécutif National,

',..I

Màtaleu rcnerou

@.:PR6SGCH)I4Pré t et Membres 1O.-
,'/'


